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SCHREIBEN VOM [ SECRETAIRE D ' ETAT A LA GUERRE , FRANÇOIS - MICHEL
LE TELLIER , MARQUIS ] DE LOUVOIS , AN [ CLAUDE - ANTOINE ] DE
DREUX , [ COMTE DE NANCRE ] , " LIEUTENANT DE ROY [ LUD¬
WIG XIV . ] A CAMBRAY"

Die Ueberschrift in AH 108/14 : "Décision  du Ministre [ Louvois ] Concer¬

nant le Logement des troupes de la Maison du Roy à Cambray . " gehört

auch zum uns hier mit AH 108/15 vorliegenden Dokument.
"Monsieur

Pour prévenir les difficultés qui pouroient arriver a Cambray au Sujet

du Logement des Gardes du Corps du Roy , Sa Majesté m ' a Commandé de

vous faire Scavoir que Son intention est qu ' ils soyent logés dans les

Cazernes , Sans qu ' ils puissent prétendre d ' ustancilles ny autre choses

du Bourgeois , je suis . . . ".

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/14 ; vermutlich 1750 ? in den Besitz
von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Hi¬
stoire militaire und des Code militaire , gelangt
AH 108 , 46 r - Blatt 46 v  leer
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